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 Fêter Pâques pendant la pandémie… indécent ou urgent ? 

 
 

Quand les évêques ont invité à faire sonner toutes les cloches de nos églises en volée au 
moment de la fête de l’Annonciation, j’ai eu un doute… ne serait-ce pas le glas qu’il faudrait sonner 
pour honorer toutes les victimes du drame que nous traversons ? Est-il possible de partager la joie 
de notre espérance alors que tant de personnes sont en deuil ? et au début de cette semaine sainte, 
ne faudrait-il pas choisir la compassion silencieuse plutôt que la joyeuse annonce de Pâques ? 

Dans la Bible, saint Paul nous invite à pleurer avec ceux qui pleurent. Il nous pousse aussi à 
annoncer le trésor de notre espérance : Christ a vaincu la mort une fois pour toute ! La maladie de 
la mort existe toujours mais elle n’aura pas le dernier mot. Car nous avons encore mieux qu’un 
vaccin : le Christ Jésus qui a plongé dans notre nature mortelle pour l’entrainer avec lui dans SA vie 
qui n’a pas de fin ! 

Certainement, cette semaine sainte ne ressemblera pas aux précédentes : non seulement 
parce que nous ne la vivrons pas dans nos églises… mais surtout parce qu’elle va nous rejoindre avec 
encore plus de force et d’acuité au cœur de l’épreuve et du drame que nous vivons.  

Jeudi saint, la fête du service et du don de sa vie par Jésus nous conduira à rendre 
grâce pour tant d’hommes et de femmes qui donnent leur vie au 
quotidien pour soigner, éduquer, visiter, nourrir ou protéger.   
Vendredi saint, le chemin de croix et l’office du soir nous rappelleront 

que Dieu n’est étranger à aucune épreuve. Jésus crucifié continue de crier vers le Père 
avec ceux qui se sentent abandonnés ou qui sont sacrifiés par les puissants. 

Samedi saint, temps de silence et d’attente sera une occasion de méditer sur 
le ralentissement que nous devons choisir. Pour notre terre et pour le genre humain grimpé sur un 
manège dont il ne sait plus comment descendre tellement il a accéléré. 

Et le soir quand la nuit arrivera, nous allumerons des bougies 
au moment même où les prêtres béniront le cierge pascal, et 
toutes les cloches de nos églises sonneront la joie de la 
victoire. Christ est ressuscité ! Celui qui a subi l’injustice et la 

mort est vivant à jamais. Il est urgent de fêter Pâques, de revenir à la source 
de l’espérance. 

Matthieu Lefrançois, curé 
 

 
 

La messe des Rameaux de 11h30 
les offices de la semaine sainte jeudi 20h et vendredi à 20h 

La veillée pascale samedi à 21h 
seront diffusés par la chaîne TLC 

canal 33TNT ou 378 sur orange ou 918 sur la freebox. 
et aussi sur la page Facebook https://www.facebook.com/choletcatho 

 



 
La communion spirituelle ou « communion de désir » 

 

Le confinement nous fait redécouvrir redécouvrir ce que la tradition de l’Eglise appelle la « communion 
spirituelle » ou « communion de désir » qui est prévue quand on est empêché de recevoir la communion 
sacramentelle. 
Ce mode de communion peut aider à prendre conscience que notre participation à l’Eucharistie ne se réduit 
pas au fait de recevoir l’hostie consacrée pendant la messe. Même à distance, même sans pouvoir 
accueillir en soi le corps du Christ, il est possible de participer pleinement à l’unique sacrifice du Christ 
par le désir de cœur et d’esprit d’être en communion avec l’Eglise Corps du Christ. Pour en savoir plus sur 
cette communion spirituelle et sur son sens :  
https://www.transmettre.fr/coronavirus-et-communion-spirituelle/  
 

 

Une proposition pour prier au moment de la communion, lors des messes que vous suivez à la télé ou la radio : 
À tes pieds, ô Jésus, je me prosterne 

et je t’offre le repentir de mon cœur car je suis tout petit devant toi. 
Je t’adore dans le sacrement de ton amour, l’Eucharistie. 
Je désire te recevoir dans la pauvre demeure de mon cœur ; 
dans l’attente du bonheur de la communion sacramentelle, 
je veux te posséder en esprit. 
Viens à moi, ô Jésus, pour que je vienne à toi. 
Puisse ton amour enflammer tout mon être  
pour la vie et pour la mort. 

Je crois en toi, j’espère en toi, je t’aime. Amen 
 
 

Vivre la réconciliation – la confession de désir 
 

Avant Pâques, l’Eglise invite les chrétiens à vivre le sacrement de réconciliation. Il 
est impossible de vivre ce sacrement dans les conditions habituelles, mais vous 
avez la possibilité de vivre autrement la pardon : de manière spirituelle en 
attendant de pouvoir le vivre de manière sacramentelle avec un prêtre : 

- commencer par prendre conscience de ce qui dans ma vie a été contre 
l’amour de Dieu, de mon prochain, de moi-même ou de la Création.  

- dans la prière, partager à Dieu les fautes que j’ai identifiées et que je regrette sincèrement 
- exprimer son repentir en demandant pardon pour ses péchés par exemple avec l’acte de contrition, 

les Psaumes 31, 50 ou 129  ou une prière plus spontanée qui exprime le désir de changer son cœur 
- prendre la résolution de faire la démarche sacramentelle auprès d’un prêtre quand cela sera possible  

 

Pour en savoir plus regardez l’homélie du Pape François sur le sujet : https://youtu.be/vAJ1NiGhwvs 
 

A ne pas râter : « Conférence Jésus et les psaumes – Le père Philippe Loiseau 
proposera une conférence sur « Jésus et les psaumes »  mardi 7 avril à 20h30 en direct sur : 
https://www.facebook.com/choletcatho 
Posez vos questions en commentaire et le Père Philippe tachera d’y répondre  
 

Et les intentions de messes ?  
Durant cette période, les prêtres continuent de célébrer la messe aux intentions confiées.   
Vous pouvez continuer à demander des messes par courrier ou par mail à mlefrancois@diocese49.org  Merci 
de noter que depuis le 1er mars l’offrande proposée pour une messe est de 18€. 

Et pour la quête ??  
A défaut de pouvoir donner physiquement à la quête chaque dimanche vous pouvez faire un don   
• via l’application suivante (en précisant votre paroisse) : https://www.appli-laquete.fr/ 
• par courrier postal 

Plus d’informations sur https://www.choletcatho.net 


